
•	 PCMI 01 : Plan de situation qui peut 
être réalisé à partir d’un extrait du plan 
de cadastre à l’échelle 1/2000 en zone 
urbaine (www.cadastre.gouv.fr),  
et l’échelle 1/20 000 en zone rurale   
(www.géoportail.gouv.fr)

PCMI 01

•	 Déclaration des éléments 
nécessaires au calcul des impositions 
pour une déclaration préalable, 
renseignée, datée et signée

•	 CERFA n°13406 renseigné, daté et signé  
(disponible sur le site : www.service-public.fr)

 

J’envisage de réaliser des travaux d’extension 
d’une maison individuelle de plus de 20m²
Quelles sont les formalités ?

Les formalités 
d’urbanisme

pour les particuliers : 
que faut-il faire ?

Avant la réalisation des travaux, je dois 
déposer à la Mairie de la commune 
concernée par le projet un dossier de 
demande de Permis de construire (PC)  
en cinq exemplaires complets et constitués 
des pièces suivantes :

Dépôt de la demande

 

P. 1/11

P. 10/11

P. 2/11

P. 3/11

DATE DE MISE À JOUR : AVRIL 2017 Fiche 4.1

En zone urbaine d’un PLU, un permis  
de construire est nécessaire pour :
•	 La création d’une emprise au sol ou  
d’une surface de plancher supérieure à 40m², sauf 
dans le cas ci-dessous. 
•	 La création d’une emprise au sol ou d’une surface 
de plancher comprise entre 20m² et 40m² ayant pour 
effet de porter la surface de plancher totale de la 
construction à plus de 150m².

Les formalités 
d’urbanisme

Précision

•	 PCMI8 : Une photographie minimum 
de l’environnement lointain, depuis la voie 
publique faisant apparaître la construction 
concernée et les constructions avoisinantes 
(ou le paysage en zone rurale), en couleurs 

•	 PCMI9 : Le certificat indiquant la surface 
constructible attribuée à votre lot, lorsque 
votre projet est situé dans un lotissement.

•	 PCMI10 : Le certificat attestant 
l’achèvement des travaux des équipements 
desservants votre lot, lorsque le projet est 
situé dans un lotissement.

•	 PCMI12-2 : L’attestation de conformité du 
projet d’installation en cas d’assainissement 
non collectif. 

•	 PCMI14-1 : Le formulaire attestant la prise 
en compte de la règlementation thermique 
(RT2012)

•	 PCMI21 : Une notice complémentaire 
indiquant les matériaux utilisés et les 
modalités d’exécution des travaux (nature 
des matériaux, couleur, façon exacte dont les 
travaux sont mis en œuvre), lorsque le projet se 
situe dans un périmètre protégé au titre des 
Monuments historiques.

-- Précision : Des pièces supplémentaires 
pourront être exigées selon la nature et/ou la 
situation du projet

J’envisage de réaliser des 
travaux d’extension d’une maison 
individuelle de plus de 20m² 

Liens utiles :
www.service-public.fr
www.cadastre.gouv.fr
www.géoportail.gouv.fr
www.cc-parthenay-gatine.fr

Décision

Le délai de droit commun pour l’instruction d’une 
déclaration préalable de travaux est de 1 mois,  
il peut être majoré de 1 mois supplémentaire 
lorsque le projet se situe aux abords d’un Monument 
historique ou en Site patrimonial remarquable.

Un courrier de la Mairie ou un arrêté administratif vous 
sera adressé pour vous informer des suites données  
à votre dossier.

1 mois (+ 1 mois si le projet se situe aux abords d’un 
Monument historique ou en Site patrimonial remarquable)

Dépôt du dossier Instruction Décision

Instruction du dossier

PCMI8



•	 PCMI7 : Photographies de l’environnement 
proche pour connaître l’aspect actuel du bâtiment 
(toutes les façades concernées), en couleurs

•	 PCMI6 : Une représentation de l’aspect 
extérieur de la construction une fois 
les modifications envisagées réalisées 
(photomontage, croquis...)

Les formalités 
d’urbanisme

•	 PCMI5 : Plans de l’ensemble des façades  
et des toitures (avant et après travaux) permettant 
d’apprécier l’aspect extérieur de la construction 
projetée. Ils doivent faire apparaître la composition 
d’ensemble de chaque façade,  

la répartition des matériaux et leurs aspects,  
les éléments de décors (tels que les moulures ou 
les corniches), les portes, les fenêtres,  
les cheminées et plus généralement tout ce  
qui se voit de l’extérieur.

•	 PCMI4 : Notice décrivant le terrain et présentant  
le projet. Elle comprend deux parties:

-- La présentation de l’état initial du terrain et de 
ses abords indiquant, s’il y en a, les constructions, 
la végétation et les éléments paysagers existants.

-- La présentation du projet (aménagement du 
terrain ; végétation, mur ou construction modifiés  
ou supprimés ; implantation, organisation, 

composition et volume des constructions 
nouvelles, notamment par rapport aux 
constructions ou paysages avoisinants ; 
traitements des constructions, clôtures, végétation 
ou aménagements situés en limite de terrain ; 
indication des matériaux et des couleurs des 
constructions ; organisation et aménagements  
des accès au terrain, aux constructions  
et aux aires de stationnement…)

PCMI6

J’envisage de réaliser des 
travaux d’extension d’une maison 
individuelle de plus de 20m² 

J’envisage de réaliser des 
travaux d’extension d’une maison 
individuelle de plus de 20m² 

Les formalités 
d’urbanisme

PCMI5

PCMI2

•	 PCMI2 : Plan de masse des constructions  
à édifier ou à modifier précisant l’échelle et son 
orientation (direction du Nord) ainsi que les cotes 
en trois dimensions (hauteur, longueur, largeur). 
Il doit faire apparaître : les bâtiments et murs 
de clôture existants sur le terrain avec leurs 
dimensions et leur emplacement exact ; les 
bâtiments et murs de clôture à construire avec 
leurs dimensions et leur emplacement exact 
projeté ; les parties du terrain qu’il est prévu 
de creuser pour réaliser le projet ; les arbres 
existants, s’il y en a, en indiquant ceux qui seront 
maintenus et ceux qui seront supprimés ; les 
arbres qui doivent être plantés ; l’emplacement 
prévu pour le raccordement aux réseaux  
ou l’installation du système d’assainissement 
individuel ; l’endroit à partir duquel les deux 
photos jointes (pièces PCMI7 et PCMI8) ont été 
prises, ainsi que l’angle de prise de vue.

PCMI3

•	 PCMI3 : Plan en coupe du terrain et de la 
construction faisant apparaître le profil du terrain 
(avant et après travaux) ainsi que l’implantation  
de la ou des construction(s) par rapport au profil  
du terrain. 

PCMI7


